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Pays-de-la-Loire: des étudiants infirmiers réclament que les conventions Ifsi-région-universités 
soient enfin signées  

(Par Nicolas COCHARD) 
 
ANGERS, 24 avril 2012 (APM) - Des étudiants en soins infirmiers du CHU d'Angers réclament que les 
conventions liant les instituts de formation (Ifsi), les universités et le Conseil régional, prévues 
initialement pour la mi-2010, soit signées en Pays-de-la-Loire, a-t-on appris lundi. 
 
Quelque 250 étudiants de première et deuxième années de l'Ifsi, réunis en assemblée générale, ont 
élu en mars un comité destiné à les représenter auprès des institutions (CHU, ministères de tutelle, 
Conseil régional, université...). "Plus de 200 étudiants" se sont réunis lundi "au pied des locaux de la 
direction du CHU", qui a reçu une délégation, a indiqué le comité le même jour dans un communiqué. 
 
Les étudiants demandent une adaptation de la réforme des études d'infirmier mise en place à partir de 
2009 ("réadaptation" de la formation des tuteurs et augmentation des moyens qui y sont consacrés, 
assouplissement du régime d'absence) et des mesures concernant les stages (revalorisation des 
indemnités et remboursement intégral des frais kilométriques). 
 
En tête des revendications vient cependant la signature "immédiate" de la convention liant leur Ifsi à 
l'université et au Conseil régional. Ils notent que les Pays-de-la-Loire sont la dernière région de France 
où ces partenariats n'ont pas été signés.  
 
Ces conventionnements ont lieu dans le cadre de la reconnaissance de la formation d'infirmier au 
grade de licence. Le ministère de la santé prévoyait initialement que les partenariats soient conclus 
avant le 30 juin 2010 (cf APM CANEK001). 
 
Etudiant en deuxième année et membre du comité, Benjamin Delrue, joint lundi par l'APM, a expliqué 
qu'en l'absence de convention, les étudiants d'Ifsi n'avaient pas accès aux "droits universitaires" 
(bibliothèque, restaurant, services du Centre régional des oeuvres universitaires et scolaires -Crous-, 
etc.). 
 
Il a regretté que les différentes parties en présence se "renvoient la balle" sur la question du 
financement lié aux conventions, en particulier la rémunération des intervenants universitaires à l'Ifsi. 
Un audit a été demandé par le Conseil régional et l'université, mais "aucune date" n'a été annoncée, a-
t-il affirmé.  
 
Contacté lundi par l'APM, le coordinateur des instituts de formation du CHU, Pascal Ascensio, a 
affirmé que les aspects pédagogiques de la réforme avaient été mis en oeuvre en "partenariat parfait" 
avec l'université, mais qu'en l'absence de convention, les intervenants étaient encore rémunérés selon 
l'ancien tarif, bien moins avantageux.  
 
Il a constaté que d'autres Ifsi, faute de convention avec la Région, avaient signé une convention 
bipartite avec l'université, et a dit étudier cette piste, tout en gardant "bon espoir que les choses 
évoluent" auprès du Conseil régional, qui témoigne selon lui d'un "engagement fort" sur ce dossier. 
 
Il a observé, comme Benjamin Delrue, que l'absence de convention ne remettrait pas en cause 
l'attribution du grade de licence aux étudiants à la fin de leur cursus. 
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LA REGION POSE TROIS CONDITIONS 
 
Dans une réponse écrite à l'APM, mardi, Frédéric Béatse, vice-président (PS) du Conseil régional des 
Pays-de-la-Loire et maire d'Angers, a expliqué que la Région conditionnait la signature de la 
convention au respect de "trois éléments" qui lui "semblent indispensables".  
 
Le premier est le refus d'imposer aux étudiants les frais d'une double inscription (Ifsi et université). Le 
Conseil régional demande également "la préservation d'un appareil de formation de qualité sur 
l'ensemble du territoire pour tous les élèves infirmiers". Il dit avoir "constaté qu'en raison de 
disponibilités insuffisantes, 11 Ifsi sur les 14 présents en Pays-de-la-Loire ne pourraient pas bénéficier 
d'intervention d'enseignants-chercheurs". Il réclame enfin "la juste compensation financière par l'Etat 
des surcoûts engendrés par la réforme".  
 
L'élu a précisé que Jacques Auxiette, le président du Conseil régional, avait rappelé à l'Agence 
régionale de santé (ARS) son souhait de parvenir à cette signature, dans un courrier du 17 avril. Le 
Conseil régional a également demandé l'organisation d'une réunion avec les différents acteurs de la 
réforme, dont les étudiants, pour en faire le bilan. 
 
La présidente du Comité d'entente des formations infirmières et cadres (Cefiec), Joëlle Kozlowski, 
contactée lundi par l'APM, a confirmé qu'une seule région n'avait pas encore signé les conventions, et 
que "quelques-unes" les avaient conclues en début d'année 2012. 
 
Les syndicats FO santé du CHU d'Angers et du Maine-et-Loire ont fait part lundi, dans un communiqué 
de presse, de leur soutien au collectif des étudiants de l'Ifsi, s'élevant "contre l'attitude des pouvoirs 
publics qui refusent de les recevoir". Le syndicat FO dit être intervenu en ce sens auprès de la 
direction générale de l'offre de soins (DGOS). Une délégation régionale FO doit être reçue à l'ARS 
Pays-de-la-Loire vendredi et s'exprimer sur la question.  
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